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Directives communales, affiches, spots TV et autres articles de presse, les informa-
tions relatives aux déchets foisonnent. 
La multiplicité des messages et des moyens utilisés peut entraîner une cert a i n e
confusion dans les esprits. 
Partant de ce constat, le Service cantonal des eaux, sols et assainissement (SESA),
en collaboration avec les organismes chargés de la gestion régionale des déchets
dans le canton de Vaud, a décidé de réaliser un document rappelant les consignes
de base à observer.

Tri des déchets: 
un nouveau document fait le point 

Ce document prend la forme d’un dé-
pliant, intitulé "Info & Intox s’initient au tri
sélectif – Comment gérer vos déchets". 
Edité à la fin de l’année dern i è re, il pré-
sente ce que tout le monde devrait sa-
voir à propos des principales catégo-
ries de résidus telles que le papier, le
c a rton, le verre, le PET, les compos-
tables ou les déchets spéciaux. Il
contient des informations de portée gé-
nérale, valables dans la plupart des si-
tuations. 
Ce dépliant est distribué par les org a-
nismes régionaux et les communes,
qui le joignent par exemple à leur ca-
lendrier annuel de ramassage. Il est
p roposé aux enseignants et aux élèves
des classes participant aux actions de
sensibilisation conduites dans le can-
ton. 
Enfin, il sera également remis aux colla-
borateurs de l’administration cantonale
dont le lieu de travail est doté d’un

équipement de collecte séparée des
déchets ou au fur et à mesure de sa
mise en place. 
Il re p rend le concept "Info-Intox" déjà
utilisé pour sensibiliser les ménages et
les employés de bureau aux écono-
mies d’énergie. 
Illustré par Valott, le dépliant décrit les
matériaux appartenant aux diff é re n t e s
catégories de déchets recyclables, les
c o m p o rtements à adopter et les avan-
tages du tri. Il suggère également des
conseils de consommation et répond
pour chaque type de déchet à la
"question qui tue". 
C’est ainsi que l’on apprendra – ou que
l’on se rappellera – que le papier re c y-
clé d’aujourd’hui convient parf a i t e m e n t
aux imprimantes et photocopieuses,
qu’un seul litre d’huile pollue un million
de litres d’eau, que, mêmes vertes, les
piles sont à recycler impérativement et
que la plupart des appareils électriques

et électroniques peuvent être rapport é s
dans tout magasin commercialisant ce
type d’articles. 
Le document peut également être ob-
tenu auprès du SESA. Un dédomma-
gement des frais d’impression de
l ’ o rd re de 40 cts par exemplaire est de-
mandé pour une commande en
n o m b re. Un premier tirage de 22'000
e x e m p l a i res est presque épuisé,
p reuve d’un accueil encourageant de la
p a rt du public. Pour répondre à la de-
mande, une seconde édition est déjà
prévue. 
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Verre et PET: faites toute la transparence!
En Suisse, 94% des emballages en verre sont recyclés – c'est un record mondial. 
Les bouteilles en verre et en PET doivent être séparées, car les filières de recyclage
sont différentes. 
Et n'en déplaise à Intox, le verre n'a pas sa place dans les sacs poubelles!


